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ARTICLE 39

Substituer à l’alinéa 20 les trois alinéas suivants : 

« Art. L. 3111-16-5. – Le cessionnaire informe individuellement le salarié dont le contrat de travail 
doit être transféré au plus tard trois mois avant la date prévue pour le changement effectif 
d’attributaire, si les délais de notification du contrat de service public le permettent. Le cessionnaire 
indique les conditions du transfert du contrat de travail ainsi que les conséquences de son refus pour 
le salarié.

« Le salarié dont le contrat de travail doit être transféré peut faire connaître son refus par écrit à son 
employeur dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, le salarié est réputé avoir 
accepté le transfert de son contrat de travail. En cas de refus du salarié d’accepter le contrat 
proposé, le contrat prend fin de plein droit, sans donner lieu à indemnisation.

« Par exception, en cas de refus d’un employé de la Régie autonome des transports parisiens 
d’accepter le contrat proposé, les éventuelles indemnités relatives à la rupture du contrat, sont prises 
en charge par la Régie autonome des transports parisiens. La rupture du contrat entraine la perte des 
bénéfices associés au statut particulier mentionné à l’article L. 2142-4 du présent code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à préciser les conditions d’information des salariés dont le contrat de travail 
serait transféré.

Il précise également le délai durant lequel le salarié peut opposer un refus.

Dans cette hypothèse, conformément aux conditions de droit commun, le refus est assimilable à un 
abandon de poste et ne donne lieu à aucune indemnisation du salarié.
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Pour les employés de la RATP, à défaut de jurisprudence, la rupture du contrat, à l’amiable ou par 
décision de justice, pourrait s’accompagner du versement d’indemnités. L’amendement vise à 
préciser que ces éventuelles indemnités demeurent à la charge de la RATP. L’employé perd par la 
même occasion, les bénéfices associés au statut particulier de son contrat rompu.


